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Notre Assemblée Générale 2017, du 8 février 2018

Assemblée Générale Ordinaire 

Comme ces dernières années, nous étions accueillis dans la Salle des Fêtes de La Destrousse où nous nous sommes 
retrouvés avec beaucoup de plaisir. 

Suite au plébiscite de la formule avec Buffet avant l'AG, nous avons constaté de nouveau que vous aviez été nombreux 
à vous inscrire pour partager ce moment de retrouvailles !

Remerciements particuliers à tous les organisateurs et aides manuelles, tant au niveau du Buffet qu'à la remise en 
ordre rapide de la salle pour l'AG. 

Après la présentation des différents rapports, les adhérents voteront pour les quatre résolutions suivantes :
1ère résolution  : Rapports moral et d’activité.

      2ème résolution : Rapport financier : présentation et approbation des comptes de l’exercice 2017 et du              
                                       budget 2018.

3ème résolution : Cotisations - Pour l'année 2019  la cotisation proposée est :
                                        - 16 € pour les anciens et nouveaux adhérents, pour les nouveaux et anciens sympathisants,     
                                           pour affiliés veuves/veufs des adhérents ayant droit et pour les affiliés amis.
                                        - 24 € pour tous les couples de toutes les catégories d’adhérents.
             4ème résolution : Renouvellement des membres sortants du Conseil d’Administration.

Un espace temps sera réservé pour les questions diverses :
Projets d’animations 2018.
Informations et échanges / Autres questions diverses

Ouverture de l’Assemblée Générale (AG) à 14 h 

Les présentations sont assurées par les membres du Conseil d'Administration. Comme les années précédentes, Jean-Michel Vigliano 
conduit le déroulement de notre AG et propose d’effectuer les votes si tout le monde est d’accord, des différentes résolutions (Pour / 
Contre / Abstention) à main levée   :  

  Pas de vote contre, ni d’abstention, la proposition est adoptée à l’unanimité. 

Notre Présidente, Nadia Arpaja, prend la parole pour accueillir l'assemblée et débuter la réunion.

  Spécial 165 : Assemblée Générale (CR) 
Mars 2018

                Association des Anciens de Procida, Hoechst, Roussel, AgrEvo, ProdeTech
.diffusion générale

« Bonjour à toutes et à tous, 
C’est ma première année de présidence et je vous souhaite la bienvenue à cette Assemblée Générale (AG) qui va 
débuter comme à l’accoutumée par la rubrique nécrologique qui malheureusement est toujours trop longue.
En 2016 nous n’avions pas mentionné la disparition de Marie-Claire BONIFAY. Nous avons appris son décès suite aux 
relances que nous avons faites pour son renouvellement d’’adhésion à l’association. Elle était adhérente depuis 2000. 
Finalement ne voyant rien venir nous avons approfondi nos recherches et la  triste réalité s’est révélée. Marie-Claire la 
discrète, la timide, la rigoureuse dans son travail au laboratoire nous avait bien quitté en juillet 2016.
Nous avons également appris tardivement, le décès de M. BOUZIT en décembre 2016, il travaillait à la Fabrication à 
Beaucaire.
En 2017, nous avons à déplorer le décès de deux adhérents à l’APHRAP.
Vincent MURISASCO qui est décédé en mai. Il laisse le souvenir d’ une personne rendant toujours service apprécié 
pour sa gentillesse. Il a passé de nombreuses années au Service Comptabilité . C’était un fidèle de nos Assemblées 
Générales.
Puis en juillet c’est Michel BUCAILLE qui est parti après une année où la mémoire lui a joué un mauvais tour. Une figure 
du Laboratoire Pilote, toujours stressé il avait un dynamisme débordant. C’était un adhérent à l’APHRAP de la première 
heure.
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Nous avons eu connaissance des décès de personnes n’adhérant pas à l’association mais qui ont travaillé parmi nous.

En janvier, André BARRE qui travaillait à l’Atelier Entretien à Beaucaire
En février, Alain REYNAUD qui était à la Fabrication à Beaucaire
En mai, Henri LAPORTE, agent de maîtrise au Petit Conditionnement à Beaucaire
En juillet Christiane DIEPPEDALLE qui était encore en activité chez SBM Life Sciences à Marseille
En août, Gérard ZUCCHINI Directeur Régional des Ventes
En septembre, Simone LEYDET, la mamie des laboratoires de la DLID à Marseille et Jean-François RIVERA d’abord 
Responsable Fabrication Chimie à Marseille puis Responsable Exploitation à Beaucaire.
Toujours en septembre (informations communiquées par des adhérents présents à l’AG) : Hachemi SALAH et 
Jacques CABRIER qui ont travaillé tous deux à l'Atelier Maintenance de St. Marcel.
En novembre, Jean-Marc WEBER Délégué Commercial de la Somme, et Nadia THEVENON, Secrétaire de Messieurs 
Chiffert et Bottero
En janvier de cette année ce fut Henri TREMELAT, Responsable Formation Clients.

Quand nous avons connaissance de ces informations nous nous efforçons de les diffuser aux personnes qui étaient en 
contact avec ces dernières dans le cadre professionnel. Nous sommes désolés si nous commettons des oublis, mais il 
est convenu que ce n’est pas à l’APHRAP de faire une diffusion générale. Une fois par an lors de l’Assemblée 
Générale nous communiquons les noms de ceux qui nous ont quitté. Nous sommes conscients que nous n’avons pas 
toutes les données puisque l’an dernier nous avons "oublié" bien involontairement deux personnes. »
.
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  Rapport moral et d'activité 2017, présenté par Nadia Arpaja  

Rapport moral
« Les premières AG se déroulaient déjà à La Destrousse puis nous avons déménagé au Château des Creissauds où 
nous avons fêté nos 10 ans et nous revoilà à La Destrousse depuis 2013. Aujourd’hui nous avons atteint la majorité, 
18 ans déjà !
Nous sommes ravis de voir combien nous sommes toujours aussi nombreux à nous retrouver pour ce Buffet qui 
précède notre Assemblée Générale. Certains adhérents ne se voient d’une année sur l’autre que pour cet 
événement, aussi il y a beaucoup à dire, mais voilà il faut débuter notre réunion .
Commençons par remercier Monsieur Michel LAN Maire de La Destrousse qui nous reçoit dans cette Salle des 
Fêtes et qui nous prête gracieusement la petite salle du Pleiadon pour nos réunions mensuelles.

Qu’avons nous fait cette année 2017 ?

Concernant notre activité Protection Santé notre contrat groupe avec les Mutuelles du Soleil comporte 
maintenant deux options. Nous avons pu constater que l’option PRO 4000 avait eu un certain succès puisque pour 
2018 encore certains sont passés du PRO 3000 au PRO 4000.
Cette année j’ai transmis le relais à Jean-Claude notre Animateur GPS, c’est lui qui va vous présenter les chiffres.
Pour le contrat GFP, Bernard est notre coordinateur. Grâce à nos contacts chez 2AB nous obtenons les 
informations sur cette complémentaire santé. Il va vous présenter les chiffres lui aussi.
Je remercie le Groupe Protection Santé (GPS) : Pierre Carles, Jean-Claude Dervyn, Bernard Lachamp, 
Gérard Riou, Jean-Michel Vigliano.

Jean-Michel Vigliano déclare ouverte l’Assemblée Générale 2017 et désigne le Bureau de l’AG, qui est celui de l’Association.

Mutuelles du Soleil (MdS) 

L’essentiel du Groupe Protection Santé en cinq points :

1- La cotisation annuelle APHRAP sert à gérer le fonctionnement de l’association et permet aussi à ceux qui sont 
adhérents à Mutuelles du Soleil de faire des économies !
Nous avons établi un tableau récapitulatif en faisant un comparatif avec des contrats similaires qui seraient pris à 
titre individuel.

Intervention de Jean-Claude Dervyn
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2 - Combien sommes-nous à Mutuelles du Soleil ?
3 - Les résultats 2017
4 - Influence du ratio P/C ( Prestations/Cotisations) sur l’augmentation des cotisations sur l’année 2018

Mutuelle Bayer / GFP/Harmonie mutuelle
Intervention de Bernard Lachamp 

Résultats Exploitation de l’année 2017 
Le ratio Prestations / Cotisations pour 2017 est de 110 % 

 (montant des prestations versées supérieures de 10% aux montant des cotisations encaissées).
 Pour 2018, compte tenu du bilan 2017, il est prévu :
- Une augmentation de 8,5 %, des tarifs en % du PMSS à savoir :
                 Formule 1 : 4,22% du PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale)
                 Formule 2 : 3,27% du PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale)
                 Formule 3 : 2.58% du PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale)
- L’augmentation du PMSS de 1,285%           Le PMSS passant de 3269 à 3311 €
     Soit une augmentation moyenne, nette estimée des cotisations de : 9,80 %
       (L’augmentation contractuelle maxi étant limitée à 10 %)
- Les Cotisations Mensuelles estimées par adulte seront pour 2018 :
                    Formule 1 :    127,16 €    +12,56 €               soit : 139,72 € / mois
                    Formule 2 :      98,40 €   +  9,87 €               soit : 108,27 € / mois
                    Formule 3 :      77,80 €   +  7,62 €               soit :   85,42 € / mois

 Comparatif SOLEA 50 / PRO 3000 Comparatif SOLEA 60 / PRO 4000

Individuel Collectif Individuel Collectif

SOLEA 50 SOLEA PRO 3000 SOLEA 60 SOLEA PRO 4000

 Coût de la cotisation 2017 pour 
un couple 193,06 €/mois 143,12 €/mois 258,98 €/mois 161,82 €/mois

Total annuel 2 316,76 € 1 717,44 € 3 107,76 € 1 941,84 €

 Economie nette réalisée        
(cotisation APHRAP 24€ prise en 

compte )
  575,32 €   1 141,92 €

Mutuelles du Soleil (MdS) : Effectifs au 30 janvier 2018

   

   

   

   

   

   

              100 Contrats  67 conjoints ou enfants total 167 bénificiaires

   

  PRO 3000 : 72 PRO 4000 : 28  

                   

   

   

   

 Résultats 2017 PRO 3000 PRO 4000

                Prestations          66559
 = 0,84

         53291
 = 1,46

Cotisations 78805 36431

             

Cotisations 2018 + 1,6 % + 5 %

Individuel 82,89 € 96,86 €

Couples 145,45 €     170,01 €
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                                                         Suite du Rapport moral et d’activités (Nadia Arpaja)

«Abordons la partie Effectifs
Je dois dire que nous avons beaucoup de mérite pour maintenir le niveau d’adhésion . Nous avons eu des régularisations 
de cotisation jusqu’au mois de décembre . Ceux qui n’étaient pas à jour de leur cotisation en fin d'année, malgré les 
nombreuses relances (courriels, courriers, appels tél.) ont été retirés de nos listings. Ils ont été considérés comme 
démissionnaires.
Malgré tout, nous maintenons le niveau des Membres de Droit et nous constatons une augmentation des Membres 
Affiliés que ce soit des conjoints d’adhérents ou des amis. 
Ces évolutions seront développées ultérieurement.

Communication et Informations aux adhérents
C’est toujours à travers les deux "Lettres" par an, que vous avez une vision globale des actions menées au cours de 
l’année. Par le biais des "Special" vous recevez des informations plus ciblées : sorties, voyages, convocation et comptes 
rendus de l’AG....
C’est au tour de Frédéric et Régine de vous commenter le chapitre Effectifs et Communication.
Pour le Secrétariat (Effectifs et Communication), je remercie Robert Amétrano, Josiane Benoit, Frédéric Cosmides et 
Régine Jullié »

Intervention de Frédéric Cosmides

Niveau des adhésions :     

277 adhérents, répartis en   197 Membres de Droit et 80 Membres Affiliés.

Membres de Droit :  = Collège 1 ; Anciens de PHRAP ayant arrêté toute activité professionnelle ou pas (sympathisants),
-  187 renouvellements
-     7 nouvelles adhésions
-     3 ré-adhésions 
-   13 non-renouvellements, dont 3 décès

Membres Affiliés :  = Collège 2 ; Conjoint(e)s ou Ami(e)s du collège 1
-  59 renouvellements (45 + 14 Amis) 
-  19 nouvelles adhésions (16 + 3 Amis) 
-   2 ré-adhésions (2)
-   8 non-renouvellements (4 + 4 Amis)
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« Depuis les 5 dernières années, le niveau des adhésions de Membres de Droit (MdeD) semble s'être stabilisé (190 à 200).
Certes c'est grâce aux efforts consentis par les membres du CA pour relancer les retardataires mais nous notons 
toujours l'arrivée régulière de nos collègues "les plus jeunes" qui atteignent l'âge de la retraite.

Cette année, il y a eu une augmentation relativement importante (15%) des Membres Affiliés (MA).
La raison principale est que nous arrivons au terme de la période de régularisation (fin 2018) où nous avions demandé 
aux conjoint(e)s de MdeD qui étaient adhérent(e)s à MdS, d'adhérer à l'APHRAP pour devenir des MA afin que nous 
puissions avoir une vision complète et plus aisée.
Il y a aussi des MA Ami(e)s qui viennent et qui repartent, certains en fonction des activités GALA proposées.
La majorité s'y trouve bien. Nous sommes contents qu'ils se sentent intégrés à notre Association.  Certains sont même 
des fidèles "très actifs" !
Leur nombre reste raisonnable et nous veillons à conserver l'essence même de notre Association : l'APHRAP a été 
initiée par une motivation sociale (suivi des Garanties de Ressources et Complémentaire Santé) mais aussi pour un 
aspect important qui est le maintien de l’équilibre sur le plan amical et convivial des Anciens de la société.
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La Gestion Historique des Adhérents (GHA) ne concerne que les Membres de Droit. Elle nous permet d'avoir une vision 
précise de l'évolution de notre Association. Elle est assurée par  Robert AMETRANO.
Cette année, pour faciliter la lisibilité lors de l'AG nous avons limité le nombre d'années de la diapo projetée.
Il est à noter que l'année dernière nous avons constaté une diminution de la représentation à l'AG (Présents et 
Représentés).
Nous verrons tout à l'heure quel sera le résultat. Vous aurez l'intégralité du tableau dans le Spécial qui fera l'objet du 
compte-rendu complet de l'AG. 
 En ne considérant que les Membres de Droit (cf. courbe) ; depuis la création de l'Association, 349 personnes ont été 
adhérentes.
Nous avons "perdu" 152 adhérents en 18 ans, soit en moyenne "8,4" par an.
Le nombre minimum d'adhérents (Membres de Droit) était de 154 en 2000 (année de création), le maximum était de 
227 en 2007.
Sur les 18 années d'existence de votre Association, le taux moyen annuel d'adhésion est de 188.
 Rappels : 
- Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir répondre rapidement à nos divers appels à cotisation ou relances, et    
   remercions ceux qui nous avertissent de leurs changements de coordonnées (téléphone, adresse électronique, etc...) ou 
   de leurs problèmes momentanés d'informatique pour que nous puissions réagir en temps et en heure. 
- Sur ce dernier point, NTIC (le groupe Nouvelles Techniques d'Information et Communication) s'efforce de diffuser     
   quand cela s'avère nécessaire des LPI (Lettre Périodique d'Information) exclusivement destinées aux Aphrapnautes     
   pour vous informer, vous former et faciliter la navigation sur notre site internet.
- Vous pouvez laisser un message téléphonique sur le téléphone de l'APHRAP (06.22.21.43.21) ; un courriel sur la boite à   
   lettres électronique (association.aphrap@laposte.net) ou un message dans la rubrique "Nous contacter" de notre site    
   internet "Les Aphrapnautes".

                                                     Communication   
Communication électronique :

Sur les 277 Adhérents, nous sommes maintenant 227 adhérents à être connectés à Internet (152 MdeD + 75 MA), cela 
représente 82% d'Aphrapnautes avec un niveau qui progresse légèrement (rappels : en 2010 nous passions le cap des 
50% ; il était de 81% l'année dernière). 

Nous constatons que certains Aphrapnautes (adhérents internautes) "familiarisés" 
n'hésitent plus à aller chercher les informations sur notre site internet. Certains règlent maintenant en ligne leur 
cotisation ou autre versement (ex. activité GALA).

Mais là où l'équipe NTIC est quelque peu déçue, c'est que depuis 2016, création des espaces public et privé sur notre 
site internet, nous regrettons qu'il n'y ait à ce jour que 106 Aphrapnautes qui se soient identifiés sur la nouvelle 
version du site. (soit moins de 40 % !!!).

L'équipe NTIC est toujours disposée (dans la mesure de ses moyens et connaissances) d'essayer d'apporter son aide, 
 mais encore faut-il qu'elle en soit avisée (ex. les derniers problèmes de non-réceptions des publications APHRAP par 
certains Aphrapnautes).
Cela a été le cas cette année (en mai et novembre) où NTIC est intervenu pour solutionner le problème de non-réception 
des courriels APHRAP (considérés chez certains comme étant des spams). 
Après tous ces efforts, nous avons constaté que le problème avait disparu "naturellement" ! En  effet, le mailing de 
notre logiciel de gestion de l'Association : Gestasso a été changé. Dorénavant vous recevez les courriels avec "APHRAP 
<gestasso@kananas.com>" comme nouvelle adresse électronique de l'expéditeur.

Nouveau Rappel : 
C'est en 2014 que nous avons lancé un nouveau support d'information, intitulé "Lettre Périodique d'Information" (LPI), 
exclusivement destiné aux Aphrapnautes.
Sa diffusion est variable car elle répond à des interrogations, des besoins d'explications ou des informations relatives 
au site.
Vous pouvez retrouver toutes ces LPI, comme l'ensemble des autres publications de l'APHRAP (Spécial, Lettre, etc...) 
sur le site dans l'onglet "Informations" du menu de l'Espace privé.
N'hésitez pas à vous y référer (découverte ou remise en mémoire), mais pour cela, il faut vous être identifié 
sur le site !! »

mailto:association.aphrap@laposte.net
mailto:association.aphrap@laposte.net
mailto:gestasso@kananas.com
mailto:gestasso@kananas.com
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Suite du Rapport moral et d’activités (Nadia Arpaja)

Communication générale :   

En 2017, il y a eu :
-      2 Lettres APHRAP
-     16 exemplaires de Spécial
-      2 Lettres Périodique d'Information (LPI) 
-     19 courriers personnalisés 
-    70 courriers aux adhérents aux Mutuelles du Soleil (MdS)
-  246 courriels aux adhérents MdS

-      5 Réunions de Bureau
-      4 Réunions du Conseil d'Administration
-      3 Réunions avec les Mutuelles du Soleil
-      0 Réunion NTIC
-      3 Réunions majeures GALA (et plusieurs informelles)
-      4 Réunions SLBc 

« Vous pouvez retrouver toutes les informations sur notre site "Les Aphrapnautes".
Nous essayons de le rendre le plus agréable et le plus facile à manipuler. Si vous avez encore quelques difficultés pour 
vous repérer, posez vos questions nous ferons notre possible pour y répondre. N’hésitez pas à aller consulter la rubrique 
"Reportages" pour voir les photos prises pendant nos différentes sorties . Sur le site vous pouvez  retrouver une 
parution, les informations sur les mutuelles, le programme des activités, de nombreuses informations facilitant la 
navigation sur le site ainsi que des renseignements techniques dans les LPI (Lettre Périodique d'Information) et bien 
d’autres choses encore. Je tiens à remercier Michel Arpaja, Gérard Riou et Frédéric Cosmides qui sont derrière tout ce 
que vous avez sur votre écran.
À ce jour nous avons moins de courrier papier à envoyer, environ une cinquantaine. Si les personnes concernées ont 
maintenant une adresse électronique n’oubliez pas de nous la communiquer.

Pour la partie GALA qui signifie Groupe Activités Loisirs APHRAP, que nous ont-ils concocté en 2017 ?
Comme chaque année la fréquence d’une activité par mois a été maintenue, mais il arrive que l’on passe à deux voire trois 
comme au mois de juin dernier !
Au total ce sont 16 activités sur 10 mois qui ont été réalisées, faites le compte ! ( juillet et août repos!)
Les balades ne dépassent plus les 12 km et le dénivelé maximum a été de 350 m....nous avons proposé 3 balades avec 
double circuit afin de permettre à certains de venir prendre un bol d’air, profiter de l’ambiance tout en limitant les 
difficultés.
Deux journées en car ont fait le plein puisque nous étions pratiquement 50  à nous rendre à Simiane-la-Rotonde en juin, 
pour visiter les jardins de Valsaintes et le village de Simiane et sa Rotonde.
Puis c’est à Porquerolles en septembre, 40 personnes ont pris le car et bien sûr le bateau pour une journée iodée où 
quelques courageux se sont baignés.
Le voyage à l’étranger, c’était à Prague, capitale de la République tchèque. Par les fameuses rues pavées, la guide nous a 
fait découvrir une ville animée avec un mélange de style architectural du gothique, du baroque, de l'art nouveau, etc......la 
pluie nous a surpris plusieurs fois mais c’est avec le fou rire que nous avons bravé les éléments.
Le séjour du mois d’octobre lui, a été superbe, un véritable été indien par sa douceur et sa lumière. Une ambiance à faire 
pâlir bien des plus jeunes, visites, balades, soirées. Un guide compétent qui nous a fait découvrir la grotte Chauvet ainsi 
que cette belle région de l’Ardèche.
Puis nos traditionnelles grillades du mois de novembre, qui cette année sont devenues une journée grillades sans grillades, 
la sécheresse estivale s'étant prolongée (l’interdiction de faire du feu était encore en vigueur). L’équipe GALA a bien 
réagi en proposant poulet et rôti cuits.
La Section Locale de Beaucaire (SLBc) quant à elle, nous a proposé le Gâteau des Rois en janvier où de nombreux 
marseillais étaient présents. En juin la Journée Boules sous les grands platanes, est toujours appréciée des gagnants 
comme des perdants puisque tout le monde y gagne de la bonne humeur et des échanges amicaux.

Côté culturel, hormis les visites guidées à Simiane, à Prague, il y a eu aussi la découverte du Musée de la mine de cuivre 
au Pradet, l’exposition Sisley à l’Hôtel de Caumont à Aix.
Toutes ces activités ont drainé un nombre croissant de participants, c’est un plaisir pour toute l’équipe et cela nous donne 
envie de poursuivre avec toujours le même enthousiasme.
Le groupe GALA est composé de Michel Arpaja, Jean-François Hugonnet, Henri Maurer, Gérard Riou, Gilbert Rols, 
Lucette Ronat et Regine Roze. Je les félicite pour leur dynamisme et leur implication pour que tout "marche bien". Bravo 
aussi à la Section Locale de Beaucaire 
Le programme GALA 2018 vous sera présenté tout à l’heure. 
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A la suite du rapport moral et des rapports d’activités, la résolution N°1 est votée à main levée à 
l’unanimité des présents :
                           Contre : 0    Abstention : 0   Pour : unanimité

Les orientations 2018 :
Le principal enjeu de l’Association est de continuer à faire aussi bien !

- Continuer  à suivre le contrat mutuelle
- Garantir la pérennité de l’Association en gérant raisonnablement nos finances
- Adapter le niveau des balades en proposant plusieurs formules
- Maintenir la convivialité, les relations amicales avec ceux qui, quelle qu’en soit la raison, ne peuvent pas ou plus être         
   présents aux activités.
- Répondre aux Aphrapnautes en difficulté.

Pour 2017 nous avons rempli notre contrat me semble t-il, aussi je soumets ce Rapport moral à votre approbation. »

Rapport financier,  présenté par Maurice Faure

A - Comptes 2017

A.1 - Recettes :

« Nos recettes, après une légère baisse en 2016 ont progressé de 50,87€ et sont même au-dessus de nos prévisions 
(+62,79€). Cela est dû : 
A une augmentation du poste cotisations de 69€ et supérieur de 124€ sur nos prévisions
A une baisse des revenus du compte épargne de 13,78 € à cause du maintien d’un taux très bas.

A.2 - Dépenses :

Nos dépenses ont continué a légèrement baisser (-69,86€). 
Cette baisse est le résultat de plusieurs phénomènes :
Une augmentation du poste des frais du fonctionnement associatif (+223,15 €)  imputable :

Aux frais de réunions (+240,50€) car nous avons tenu un CA supplémentaire suite à une réorganisation 
importante du travail du Bureau.
Aux frais bancaires par suite d’une tarification imposée par notre banque (+31,52€)
Mais une baisse des frais de bureau (impression) pour 70,87€.

Une nouvelle baisse des frais de l’organisation de AG (-114,03€)
Une contribution aux activités stable (+12,82€) 
Un forte baisse du poste Publications-informations (-288,81€) du fait du report de fin d’année de notre contrat 
photocopies pour 216€.

A.3 - Résultats :

La perte d'exercice est de 1045,89 €. Elle a diminué de 120,73 € par rapport à 2016, cela pour un budget de 2008,00 €. 
Notre avoir net total au 31 décembre 2017 était de 14.482,41 € après déduction d’un produit reçu d’avance (24€, 
cotisations) et d’une charge payée d’avance de 200€.

En conclusion les Trésoriers et le Conseil d’Administration sortant sollicitent de l’Assemblée Générale quitus pour 
la gestion 2017.

A la suite du rapport financier, la résolution N°2 est votée à main levée à l’unanimité des présents : 
Contre : 0     Abstention : 0      Pour : unanimité
Quitus est donné pour la gestion financière
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B - Budget 2018

B.1- Recettes :
Nous tablons sur une légère contraction du poste cotisations (3700€). Nos recettes seraient toutefois stables. 

B.2- Dépenses :
Nous envisageons des dépenses de fonctionnement en progression, imputables aux frais bancaires, au contrat de gestion 
par Internet et au contrat photocopies, mais un peu compensé par la tenue en moins d’un CA. 
Nos dépenses de fonctionnement seront toujours couvertes par nos ressources propres (3296€ pour 3765€) mais en 
déficit de 281€ en incluant les frais de l’AG.
Nous n’avons pas prévu d’investissement et nous renouvellerons le cadeau aux adhérents toujours en restant modestes.
Nous conservons un budget ambitieux de contribution aux activités soit 1350€ mais à un niveau moindre que ceux de 2016 
et 2017. 

B.3- Résultats :
La perte d'exercice serait de 1646€ en-dessous du prévisionnel 2017.

C - Cotisations 2019

Cette année nous votons les cotisations pour 2019. 

Jusqu’à présent, et encore pour 2018, nous disposons d’un barème de cotisations complexe basé sur l’historique de la 
situation des adhérents :
Membre de Droit, Membre Affilié, conjoint affilié, ami, adhérent ou non aux MdS, etc...

En 2017 nous avons réduit le nombre de tarifs à 4 (7€, 10€, 24€, 17€) tout en gardant la multiplicité des situations 
mais il y a encore des anomalies. 

Ainsi nous avons 23 potentiels adhérents amis qui ont surtout adhéré pour participer aux activités conviviales et qui 
règlent une cotisation réduite du fait qu’ils ou elles n’ont pas le droit de vote aux AG.
Cette situation nous semble anormale car ces adhérents bénéficient de contributions financières lors de certaines 
activités GALA. 

Nous proposons à l’Assemblée Générale, pour application en 2019, un nouveau barème de cotisation basé sur une 
cotisation unique. 

Toutes les situations existantes seront basées sur ce tarif et seul perdurerait le tarif couple avec une demi-
cotisation pour le second membre du couple.

Désormais les affiliés amis auront donc accès de plein droit aux activités que nous organiserons mais ne disposeront 
toujours pas, en vertu des statuts, du droit de vote aux AG.

Ainsi nous n’aurons plus que 2 tarifs.

Je propose ce barème à notre Assemblée Générale :

* 16€ pour les anciens et nouveaux adhérents, pour les nouveaux et anciens sympathisants, pour affiliés                       
  veuves/veufs des adhérents ayant droit et pour les affiliés amis.
* 24€ pour tous les couples de toutes les catégories d’adhérents.

Nous rappelons que tous les adhérents qui font bénéficier leur conjoint du contrat groupe MdS doivent faire adhérer 
leur conjoint conformément à l’article 4.3.2 de nos statuts et régler une cotisation couple de 24€.

Nous allons donc, de nouveau, envoyer un courrier ou courriel à tous ceux qui ne sont pas en règle pour leur rappeler 
cette clause statutaire, car si certains l’ont appliquée d’autres l’ont ignorée et continuent de le faire. 

Toutefois pour 2018 nous continuerons à ne pas exiger le règlement d’un rappel considérant que cela est fait de 
bonne foi.
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La proposition du niveau des cotisations, résolution N°3 est votée à main levée à l’unanimité des 
présents:   
                      Contre : 0    Abstention : 0    Pour : unanimité

10
10

Dès 2019 nous appliquerons les statuts et les personnes ne se mettant pas en règle seront exclues du contrat de groupe 
en espérant que nous ne serons pas contraints à cette extrémité. 

Je soumets ces propositions à votre approbation. »

Après le Rapport financier , Nadia Arpaja remercie Nicole Bruneau, Maurice Faure et Michelle Verdalay qui tiennent les cordons de la 
bourse.

 
Groupe Animations Loisirs APHRAP (GALA)  

(N.Arpaja, M.Arpaja, H.Maurer, JF.Hugonnet, G.Riou, G.Rols, L.Ronat, R.Roze)

Projets d’Animations 2018,  présentés par Régine Roze 

« Quelques diapos illustrent le programme de cette année

Le programme est détaillé ci-dessous :

                            Les balades 
       Je 18 janvier        :  Autour d’Eygalières
       Je 15 mars           :  Le clos de Barry
       Je 12 avril            :  Circuit de la Mine
       Je 11 octobre       :  Musée à ciel ouvert du Garlaban
       Je 6 décembre     :  Colline de Charleval

 Les incontournables 
       Sa 20 janvier        :  Gâteau des Rois de Beaucaire
       Sa 2 juin               :  Journée Boules à Beaucaire
       Je 15 novembre     : Journée Grillades 

                           Les sorties culturelles
       Je 22 février        : Le Musée de l’Aviation
       Je 17 mai              : L’Observatoire de la Sinne
       Je 20 septembre  : Les Chantiers Navals de La Ciotat

                           Journée en Camargue
       Je 28 juin              Le matin croisière au fil de l’eau sur le canal du Rhône à Sète
                                     Le midi, déjeuner typique sur le bateau.
                                     L’après-midi, visite guidée des Salins du Midi, en petit train

                           Séjour à Riouclar
       du Ve 8 au Lu 11 juin : Séjour de 4 jours/3 nuits.     
                                          Hébergement en pension complète au centre de vacances "Lou Riouclar" (04)
                                          Balades avec guides, découverte  des Alpes du Sud
                                          Ambiance garantie

               Voyage à Malte
       du Di 30 septembre au Je 4 octobre : Séjour de 4 jours/4 nuits. 
                                      Vol au départ de Marseille / Hébergement en hôtel 4****, pension complète
                                      Visites guidées, Mdina, Rabat, les catacombes de Saint-Catald, etc…
                                      Une journée entière dans la capitale : La Valette
                                      Le sud de Malte, l’île de  Gozo, etc…

 En fonction du programme et des dates, des visites d’expositions pourront être rajoutées en cours d’année. »
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 Faisant suite à cette présentation de GALA, Nadia Arpaja. reprend la parole

« Avant le vote sur le renouvellement partiel des membres du Conseil d’Administration (CA) je voulais renouveler notre 
requête: toute personne qui souhaite venir nous rejoindre est la bienvenue ! Pour beaucoup nous sommes au CA depuis 18 
ans ; vous voyez que ça nous réussi, mais des nouveaux nous apporteraient des idées et une vue extérieure souvent 
nécessaire pour ne pas rester sur nos acquis.

Encore un petit mot, le Buffet et l’organisation de cette journée ont été réalisés avec succès grâce à toute une équipe, 
des membres du CA certes, mais aussi de nombreux volontaires, des fidèles qui nous accompagnent et que je remercie.

Place au vote des membres du Conseil d’Administration. »

 Renouvellement partiel du Conseil d’Administration

La liste des membres du Conseil d’Administration actuel, ainsi que celle des candidats qui se 
présentent sont projetées sur l’écran. 

Les  membres sortants (10) sont  : 
Robert Amétrano, Frédéric Cosmides, Jean-Claude Dervyn, Maurice Faure, Jean-François Hugonnet,  
Régine Jullié, Joséphine Labalme, Bernard Lachamp, Jean-François Rocca et Michelle Verdalay

Les autres membres restants (8)  sont : 
Nadia Arpaja, Josiane Benoit, Nicole Bruneau, Joseph Poveda, Gérard Riou, 
Gilbert Rols, Lucette Ronat et Régine Roze 

10 sièges sont donc à pourvoir, les candidats sont les suivants : 
Robert Amétrano, Frédéric Cosmides, Jean-Claude Dervyn, Maurice Faure, Jean-François Hugonnet,  
Régine Jullié, Joséphine Labalme, Bernard Lachamp, Jean-François Rocca et Michelle Verdalay

Le vote (Membres de Droit) se fait avec 90 présents et 60 représentés, soit un taux de 75%

Pour la résolution N°4, l’ensemble des candidats présentés est élu à main levée, 
à l’unanimité des présents :   
                     Contre : 0    Abstention : 0    Pour : unanimité

L’AG se termine vers 16 h30.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
APHRAP : Les Airelles, 3 rue Courencq – 13011  Marseille  

Tél. : 06.22.21.43.21    -    E-mail : association.aphrap@laposte.net 
Notre site internet : http://www.aphrapnautes.fr/wordpress/

Responsable de la publication :Nadia ARPAJA
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